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Le mot du Maire 
 
Chères Montlognonaises, 
Chers Montlognonais, 
 
Nous sommes entrés depuis 
quelques jours dans l’année 2012.  
A l’aube de cette nouvelle année, je souhaite qu’elle soit 
d’abord synonyme de bonne santé pour tous. Je souhaite 
également qu’elle vous permette de vivre des moments de 
bonheur avec vos familles et vos proches, qu’elle vienne 
combler vos aspirations les plus profondes et vous apporte 
l’énergie et la volonté d’agir tout au long des ces 12 
prochains mois. 
 La semaine dernière, nous avons eu le plaisir, avec 
le Conseil municipal, d’organiser le traditionnel repas de 
l’amitié, à l’Auberge des Trois Forêts à Thiers-sur-Thève, 
dans une ambiance sereine et chaleureuse. Ce fut 
l’occasion de présenter mes vœux à plusieurs d’entre vous 
et de dresser le bilan de l’année passée.  
 D’abord, nous avons réalisé une série de travaux 
pour mieux vivre à Montlognon : la réfection du revêtement 
de la rue du Moulin, le ralentisseur pour la sécurité des 
enfants de notre école ainsi que celle des riverains, le 
« rafraîchissement » du monument aux morts avec le 
remplacement des bordures et la pose des bancs, la reprise 
des caniveaux pour l’écoulement des eaux pluviales route 
de Fontaine et les rénovations diverses de la voirie rendues 
nécessaires par les attaques de l’hiver dernier. 
Pour l’entretien de notre village, nous avons fait l’acquisition 
d’un tracteur-tondeuse avec une remorque. Nous avons 
également construit un local afin de ranger en toute sécurité 
tous nos outils et matériels. Pour moderniser nos services 
en mairie, nous avons remplacé et mis aux normes notre 
poste informatique. Pour poursuivre l’amélioration de notre 
environnement, nous avons continué les plantations 
d’arbres fruitiers le long de la route de Chaalis. 
 En ce qui concerne l’intercommunalité, ensuite, 
Montlognon a pris son envol au sein de la communauté de 
communes Cœur Sud-Oise (CSO) qui regroupe 13 
communes et qui a su mettre en place des services et des 
compétences à l’image et à l’échelle de nos villages.  
Le principal service est évidemment le nouveau mode de 
ramassage des ordures qui nous permettra de ne pas 
augmenter les taxes tout en assurant une meilleure gestion 
écologique et en s’inscrivant ainsi dans une logique de 
développement durable.  
Par ailleurs, grâce à CSO, nous avons mis en œuvre un 
jumelage avec la communauté montagnarde de Mont Noble 
en Suisse qui nous amènera à développer des échanges 
riches et amicaux. 
 Enfin, le dossier d’urbanisme communal a 
également été un temps fort de 2011 avec l’élaboration de 
notre PLU (Plan d’Urbanisme Local) qui nécessite une 
réflexion sur les enjeux « pour préserver notre village par 
une croissance raisonnée», « pour mettre en valeur et 

scénariser notre village », « pour affirmer et conserver 
l’identité de Montlognon ». 
Dans ce cadre, nous avons mis en place des réunions de 
travail mensuelles avec nos partenaires départementaux et 
régionaux : le Parc Naturel, la DDT mais aussi les villages 
voisins, très concernés. Afin de finaliser le PLU dans des 
délais raisonnables, nous allons avoir besoin de votre aide : 
vous aurez à ce titre l’occasion de vous exprimer sur le sujet 
dans les semaines à venir, j’espère vraiment que vous la 
saisirez. 
 En ce qui concerne les projets pour 2012, nous 
envisageons la réfection partielle du revêtement de la route 
de Chaalis, le ravalement de la façade côté jardin de la 
mairie mais également celui du toit du lavoir côté moulin. 
Grâce à l’aide de l’association « le club des Vieux Manoirs » 
nous allons remplacer les vitraux de l’église : l’association 
prendra en charge les travaux de telle sorte que nous 
n’aurons à financer que la fourniture des matériaux. Nous 
pouvons leur adresser un grand merci pour leur générosité! 
 Tous ces projets ne pourront se concrétiser 
qu’avec les subventions accordées par l’État, 
principalement par l’intermédiaire du Conseil général 
toujours plus réticent à financer nos villages. La raréfaction 
de ces aides financières nous contraint à un suivi 
hebdomadaire extrêmement exigent. Je remercie à ce titre 
toute l’équipe municipale pour son implication. 
 Par ailleurs, je tiens à féliciter à nouveau le Comité 
des fêtes pour son engagement pour le Noël des enfants 
ainsi que tous les évènements tels que le concours de 
pétanque, celui de belote ou encore la brocante qui aura 
d’ailleurs lieu cette année au mois de juin. Ces activités 
dans lesquelles les membres du comité s’investissent avec 
cœur participent à la convivialité de notre village : qu’ils en 
soient ici remerciés. 
 Enfin, je vous rappelle que cette année sera 
importante du fait des échéances électorales qui rythment la 
vie démocratique de notre pays : l’élection présidentielle 
d’abord suivie des élections législatives quelques semaines 
plus tard. Ces moments de démocratie nationale seront, 
comme d’habitude, une belle occasion de nous retrouver 
aux alentours de la mairie pendant plusieurs dimanches du 
printemps prochain. 
 Je conclue ce mot en insistant sur le fait que la 
mairie de Montlognon est votre maison et que c’est toujours 
avec grand plaisir que je vous recevrai ; n’hésitez pas à 
venir nous rencontrer! 
Excellente année 2012 à toutes et à tous ! 
 

Daniel FROMENT 

���������	�
���������������	
�������	
��� ����
����	�������
���
��������	�����
��������
�����
��  ����
���
���������������������
��	�������� ����
 �����
�����!�
���"�����������#�� ��$�
%�##�&��'�(��	)�����*�
!�	��+���������� ��,�
"		�	�������������-� �	�#���.+/00�� �"*� ��1�
 ��	�
� 2�.	3�����
�4��� � ��5 �



L’Écho de Montlognon - Numéro 14 / Janvier 2012    

2 

Vos élus vous ont représentés 
 

Février 2011  
03 : Commission PNR(1) (Daniel Froment) 
05 : Représentation Ste Geneviève fête des gendarmes 
 (Daniel Froment) 
07 : Commissiion patrimoine PNR (Daniel Froment) 
07+08 : Formation UMO(2) pour les maires (D. F., G. T.) 
08 : Conseil communautaire Pontarmé (D. F., G. T.) 
11 : Conseil municipal, débat d'orientation budgétaire 
15 : Réunion comité des fêtes (Daniel Froment) 
24 : Réunion de travail centre des impôts (D. F., G. T.) 
 

Mars 2011 
07 : Commission PNR (Daniel Froment) 
08 : Commission environnement CSO(3) (Daniel Froment 
11 : Conseil d'école RPI(4) (Daniel Froment, Nathalie 
Vogt) 
14 : Inscpection d'académie RPI (Daniel Froment) 
16 : Commission environnement CSO (Daniel Froment) 
17 : Conseil syndical PNR (Daniel Froment) 
19 : Réunion de travail avec l'Association de Sauvegarde 
 de la Nature (Daniel Froment, Gilles Tesson) 
22 : Commisson des impôts (D. F., G.Tesson, P.Geiss) 
25 : Recontre avec sénateur (Daniel Froment) 
29 : Conseil communautaire CSO (D.Froment, G.Tesson) 
31 : Commission PNR (Daniel Froment) 
 

Avril  
06 : Vote du budget SICES(5) (Daniel Froment) 
07 : Réunion subvention CGO(6) (Daniel Froment) 
13 : Budget Syndicat de la Nonette (Gilles Tesson) 
14 : Conseil Municipal – Vote du budget 
15 : Commission communication CSO (P. Geiss) 
19 : Réunion de travail PLU(7) (Conseil municipal) 
22 : Vote budget Syndicat d'adduction d'eau (Daniel 
 Froment, GillesTesson) 
27 : Conseil vote budget CSO (D. Froment, G. Tesson) 
29 : Réunion de travail Syndicat d'adduction d'eau (G.T.) 
30 : Vote budget CCAS(8)  Budget (Daniel Froment) 
 

Mai 
03 : Commission communication CSO (P. Geiss) 
04 : Syndicat d'électricité du Valois (Daniel Froment) 
05 : Conseil PNR (Daniel Froment) 
12 : Commission PNR (Daniel Froment) 
24 : Conseil communautaire CSO (D.Froment, G.Tesson) 
 

Juin  
06 : Réunion de travail sur future communauté 
 d'agglomération avec député (Daniel Froment) 
07 : Commission des jurés d'assises (Daniel Froment) 
07 : Syndicat de la Nonette (Gilles Tesson) 
10 : Syndicat de travail SICAE (D. Froment, G. Tesson) 
11 : Inauguration mairie Thiers sur Thève (Daniel 
 Froment, Gilles Tesson) 
16 : Conseil municipal 
17 : Conseil municipal annexe 
20 : Réunion de travail CSO (D. Froment, G. Tesson) 
24 : Conseil d'école RPI (Daniel Froment, Nathalie Vogt) 
28 : Conseil GACS(9) (Daniel Froment) 
29 : Conseil SICES (Daniel Froment) 
30 : Remise des prix aux enfants du RPI (Daniel Froment) 
30 : Conseil communautaire CSO (D.Froment, G.Tesson) 
 

Juillet  
06 : Commission d'appel d'offre ordures ménagères CSO 
 (Daniel Froment) 
06 : PNR bureau (Daniel Froment) 

 
20+25 : Commission d'appel d'offre ordures ménagères 
  CSO (Daniel Froment) 
Août  
06 : Mariage (Daniel Froment) 
 

Septembre  
02 : Visite du village avec député Eric Woerth (D.F.) 
12 : Commission d'appel d'offre site internet CSO (D.F.) 
13 : Conseil communautaire CSO (Daniel Froment) 
14 : Conseil PNR (Daniel Froment) 
15 : Réunion PLU (Conseil municipal) 
19 : Conseil syndicat d'adduction d'eau (Daniel Froment, 
 Gilles Tesson) 
22 : Assemblée générale du Syndicat d'électricité du 
 Valois (Daniel Froment) 
23 : Conseil PAPR(10) (Daniel Froment) 
24 : Commission révision charte PNR (Daniel Froment, 
 Gilles Tesson) 
26 : Assemblée Générale Valois emploi (Daniel Froment) 
27 : Réunion travaux fournisseurs (D.Froment, G.Tesson) 
28 : Réunion bureau directeur PNR (Daniel Froment) 
 

Octobre  
10 : Signature contrat CAF pour RPI (Daniel Froment) 
15 : Assemblée Générale UMO (Daniel Froment) 
16 :  Réunion site internet CSO (Sylvain Trouvain) 
19 : PNR bureau (Daniel Froment) 
20 : Réunion travail PLU (Daniel Froment, Gilles Tesson) 
21 : Réunion travail PLU (Conseil municipal) 
 

Novembre  
10 : Conseil d'école RPI (Daniel Froment, Nathalie Vogt) 
17 : Commission liste électorale (Daniel Froment) 
17 : Commission communication CSO (Paul Geiss, 
 S.Trouvain) 
25 : Assemblée Syndicat de la Nonette (GillesTesson) 
 

Décembre  
01 Conseil municipal 
02 : Réunion travail PLU (Conseil municipal) 
06 : Conseil communautaire CSO (D.Froment, G.Tesson) 
07 : Assemblée générale SAGE(11) (Gilles Tesson) 
10 : Représentation pompiers Ste Barbe (G. Tesson) 
13 : Réunion bureau directeur PNR (Daniel Froment) 
15 : Vœux CSO (Daniel Froment, Gilles Tesson, Sylvain 
 Trouvain, José Lima da Cunha) 
18 : Arbre de Noël enfants (Gilles Tesson) 
22 : Commission SAGE (GillesTesson) 
 

Janvier 2012  
06 : Vœux préfet (Daniel Froment) 
13 : Réunion travail PLU PADD(12) (Conseil municipal) 
13 : Inspection d'académie RPI (Daniel Froment) 
14 : Repas de l'Amitié (conseil municipal) 
 
  (1) Parc Naturel Régional 
  (2) Union des Maires de l'Oise 
  (3) Communauté de communes Cœur Sud Oiise 
  (4) Regroupement Pédagogoqie Intercommunal  
  (5) Syndicat Intercommunal des Collèges 
 d'Enseignement Supérieur 
  (6) Conseil Général de l'Oise 
  (7) Plan Local d'Urbanisme 
  (8) Comité Communal d'Action Sociale 
  (9) Groupement des Achats des Collèges de Senlis 
(10) Pour l'Aide aux Personnes Retraitées 
(11) Schéma d'Aménagement de la Gestion de l'Eau 
(12) Plan d'Aménagement du Développement Durable 
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Bilan des activités et festivités 
en 2011 

 
 

26 mars : 
Nettoyage de printemps  organisé par les mairies des 3 
villages – Borest, Fontaine-Chaalis et Montlognon. 
Comme pratiquement tous les ans nous retrouvons une 
dizaine de familles courageuses pour nettoyer les détritus 
jetés négligeamment ou volontairement dans nos forêts et 
aux abords de nos villages. Un goûter offert par les 3 
mairies a clos cette action bénévole. 
N'hésitez pas à nous rejoindre lors du prochain nettoyage. 
Ces actions, en plus d'être utiles, permettent de tisser des 
liens entre habitants de Montlognon et avec les villages 
voisins. C'est toujours un moment convivial. 
 

12 juin : 
Brocante  organisée par le Comité des fêtes 
 

10 septembre : 
Concours de pétanque  organisé par le Comité des fêtes 
 

8 octobre : 
Course sportive  organisée par l'Association Chlorophylle. 
Cette année, 47 coureurs (36 enfants, 1 junior et 10 adultes) 
se sont lancés sur un nouveau parcours allant de 500 m à 
10 km en fonction de l'âge et de la forme physique des 
participants. Après la course, l'association a récompensé les 
meilleurs par un prix et tout le monde par un petit goûter. 
 

3 décembre : 
Vente de gâteaux au profit duTéléthon organisée par le 
Comité de fêtes 
 
18 décembre : 
Arbre de Noël organisé par le Comité des fêtes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activités et festivités prévues en 2012 
 

�  Nettoyage de printemps en mars/avril 
 

�  Concours de pétanque en mai 
 

�  Brocante :Dimanche 17 juin 
 

�  Repas champêtre avec feu de la St-Jean : 
samedi 30 juin 

 

�  Concours de pétanque en septembre 
 

�  Braderie jouets et vêtements en septembre 
 

�  Course sportive : Samedi 13 octobre 
 

Bilan des travaux en 2011 
 
�   Réparation des marches 
     de la mairie 
 

�   Remplacement et mise aux normes du poste 
     informatique de la mairie 
 

�   Construction d'un chalet dans le jardin derrière la mairie 
     pour le rangement des outils 
 

�   Achat d'une tondeuse tracteur avec remorque pour 
     l'entretien du village 
 

�   Pose de caniveaux route de Fontaine pour la 
     canalisation des eaux pluviales 
 

�   Réfection des bordures du monument aux morts et pose 
     de 2 bancs 
 

�   Réfection du revêtement rue du Moulin avec pose d'un 
     ralentisseur au niveau de l'école 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projets des travaux pour 2012 
 
 

�   Assainissement pluvial route de Chaalis 
 

�   Ravalement façade Nord de la mairie (13 398,00 € TTC) 
    �   Demande de subvention au Conseil Général de l'Oise 
         26% du montant HT = 2 912,52 € 
 

�   Toit du lavoir côté moulin (3 070,13 € TTC) 
    �   Demande de subvention au Conseil Général de l'Oise 
         26% du montant HT = 667,42 € 
 

�   Restauration des vitraux de l'église 
    �   coût des matériaux environ 1 600 € HT par vitrail 
         à raison d'un vitrail par an sur 4 ans 
 
 
 
 

���������������������������
 
Remerciements …  
 
… à Christelle Pinot et Nathalie Vogt pour la plantation de 
végétaux le long du mur de l'église et dans la cour de la 
mairie. 
 
… à M et Mme Pinot pour la fourniture d'une grande partie 
de ces plantes vivaces. 
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Petit rappel du nouveau cadencement 
de la collecte des déchets : 
 
Poubelle grise (ordures ménagères) 
Une collecte par semaine le mardi matin 
 
Poubelle jaune (emballages – plastique, aluminium, carton) 
et poubelle bleue (papier) 
Une collecte par semaine le vendredi matin 
 
Encombrants 
Une collecte par trimestre le mardi matin, premier mardi des 
mois de mars, juin, septembre et décembre 
 
Déchets verts 
Le ramassage des déchets verts est désormais payant et 
débutera à partir du mercredi 21 mars. 
 
Pour ceux qui auraient égaré leur calendrier de collecte, 
vous pouvez le retrouver sur notre site 
www.montlognon.fr 
 
 
 

Appel au civisme 
 
Pour le confort de tous et pour préserver la qualité de vie 
dont nous bénéficions dans notre village, il apparaît à 
nouveau nécessaire de rappeler quelques règles de bon 
voisinage : 
 
 
Entretien des trottoirs 
Les propriétaires et locataires sont tenus de nettoyer, de 
désherber et de balayer la neige sur le trottoir au droit de 
leur propriété en dégageant celui-ci autant que possible et 
d'y jeter du sel, du sable ou de la sciure de bois en cas de 
verglas. 
 
 
Poubelles 
Veuillez sortir vos poubelles la veille après 18h et les rentrer  
le lendemain dès que possible. 
Afin de garder le village propre, mettez vos déchets dans 
les containeurs appropriés et évitez de déposer les sacs 
directement sur le trottoir - ils pourraient être déchirés par 
des chiens ou chats. Après le passage des éboueurs 
pensez à nettoyer si ceux-ci n'ont pas tout ramassé – 
surtout après le ramassage des déchets verts et des 
encombrants. 
 
 
Nuisances sonores 
Nous avons la grande chance d'habiter dans  un village 
calme, mais il est parfois difficile de déjeuner ou de dîner ou 
simplement de s'accorder un bref repos sans nuisance 
sonore (tondeuse, musique, perceuse, etc.). 
 
Afin de limiter les nuisances dans le village, la municipalité 
souhaite que les règles suivantes soient respectées : 
 
�  ne pas tondre, effectuer des travaux bruyants ou mettre 
    en marche des engins à moteur (tondeuses, 
    débroussailleuses, tronçonneuses etc.) en dehors des 
    horaires autorisés, à savoir : 

 
les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 13h à 19h30 
les samedis de 9h à 12h et de 14h à 19h 
les dimanches et jours fériés de 10h à 12 à titre 
exceptionnel et non systématique. 

 
 
Circulation automobile 
 
La vitesse de circulation est limitée par le code de la route à 
50 km/h à l'intérieur d'une agglomération. Or, dans notre  
village il est indispensable de rouler moins vite q ue les 
50 km/h autorisés, surtout au niveau des endroits étroits  
et des croisements de rues. C'est une question de sécurité 
et une garantie de tranquillité pour les habitants de 
nombreuses maisons ayant un accès direct sur la rue. 
Rouler bien en dessous des 50km/h est aussi un facteur 
essentiel pour la sécurité des enfants qui, notamment lors 
du ramassage scolaire, sont nombreux à se déplacer dans 
le village. 
C'est un plaisir de pouvoir se promener ou aller chercher les 
enfants à l'école ou à l'arrivée de leur car. Pourquoi ne pas 
rouler au pas ? Ces quelques secondes "perdues" sont 
gagnées en qualité de vie pour les conducteurs comme 
pour les riverains, en particulier les enfants. 
 
Le stationnement  ne faisant pas l'objet de marquage au 
sol, il est de la responsabilité de chacun de laisser un 
espace raisonnable pour le passage des piétons mais aussi 
des autobus et autres véhicules. 
Tout véhicule restant stationné de manière exagérément 
prolongée et injustifiée (épave) sur la voie publique fera 
l'objet d'une demande d'enlèvement. 
 
 
Avis aux propriétaires de chiens 
 
Déjections canines 
Sur la voie publique, les déjections canines doivent être 
ramassées par les propriétaires des chiens. La place du 
village souffre particulièrement de ce laisser-aller.  
 
Chiens errants 
Les chiens doivent être tenus en laisse, tout chien errant 
sera signalé aux services de la SPA. Surveillez votre 
animal, réparez vos clôtures afin qu'il ne puisse s'échapper.  
Nous constatons que, pour certains chiens, c'est une 
habitude quotidienne. Ces divagations entraînent également 
une augmentation de déjections sur les trottoirs. 
 
Aboiements 
Les propriétaires ou gardiens d'animaux sont tenus, de jour 
comme de nuit, de prendre toutes les mesures propres à 
préserver la tranquillité du voisinage. 
Ils doivent faire cesser les aboiements prolongés ou 
répétés. Ceci se produit surtout lorsque les maîtres sont 
absents et le(s) chien(s) se retrouve(nt) seul(s). 
Des incidents nous sont signalés régulièrement, évitons que 
cela un jour ne finisse mal ou se termine devant le tribunal. 
 
 
�
�
�
�
�
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Mutualisation des achats 
 

Afin d'obtenir des prix intéressants, 
regroupons nos achats de : 

 
�   fioul   (commandé généralement en mars et en octobre) 
�   bois   (commandé en mai) 
 
 Contact : 
 Fabien FOUQUERE 
 4 sente au dessus du marais 
 Tel :  06.14.11.15.75 
 Mail : fouquere60@gmail.com 
 
�
 
 

Savez-vous que vos encombrants  
peuvent être recyclés ou réutilisés ? 
 
Si vous avez des objets encombrants dont vous voulez vous 
débarrasser, la solution de facilité est de les mettre sur le 
trottoir lors du ramassage trimestriel . Ils y sont alors 
collectés en porte à porte et déposés dans des centres de 
stockage des déchets ultimes. Ils y sont enfouis sans 
aucune valorisation. 
Mais certains déchets mis sur le trottoir pourraient être 
récupérés afin d'être valorisés. 
 
Deux solutions : 
 
1. La déchetterie  où les diverses matières sont 
valorisées à plus de 80% : bois, fer, ampoules, piles , 
cartouches, déchets verts, cartons … 
 
2. La recyclerie  : Sud Oise Recyclerie 
Une recyclerie est ouverte depuis mars à Villers Saint Paul, 
tous les mercredis, vendredis et samedis de 10h à 17h. 
Vous pouvez y déposer ce dont vous voulez vous 
débarrasser  et qui est encore valorisable – en état de 
fonctionnement pour l'électrique et pouvant être réparé, 
repeint, remis au goût du jour, poncé … pour le mobilier . 
Un enlèvement à domicile est aussi possible. 
Pour les deux cas, il suffit de prendre contact avec les 
responsable de la recylerie. 
Les coordonnées sont les suivantes : 
 

Z.A. Du Marais Sec 
60870 Villers Saint Paul 
Tél : 03 60 46 80 08 
Courriel : accueil.sor@gmail.com 
 
La Recyclerie récupère aussi auprès des grandes 
enseignes et dans les déchetteries des objets et autres 
matériels qu'elle remet en état. 
Son objectif : favoriser le recyclage des matières et des 
déchets et contribuer aux politiques d'insertion par l'emploi. 
Une équipe de 17 salariés est en place. 
Les objets sont ensuite vendus selon des barèmes établis 
en tenant compte des réalités sociales. 
Il est possible d'y trouver à bas prix de l'électroménager, du 
mobilier, de la vaisselle, des vélos ou des outils de 
jardinage remis en état. 

 
�
�
 

Hommage à Françoise Mothon, l'une de nos 
doyennes, décédée en août dernier 

  
 

Nous reprenons ses recherches sur l'origine du nom de 
notre village (Extrait de la Rurale n°13, été 1980, de Jean-
Marie et Françoise Mothon), paru dans l'Echo n° 06/2 002 : 
 
�&�	�Q�W���X�K�G�P�V���E�G���P�Q�O���!���/�Q�P�V�N�Q�I�P�Q�P��
 
�.�	�Q�T�V�J�Q�I�T�C�R�J�G���F�G���/�Q�P�V�	�.�Q�I�P�Q�P�����F�C�V�C�P�V���F�G���������������P�G���F�Q�K�V���R�C�U��
�P�Q�W�U���ª�I�C�T�G�T�����0�G���E�J�G�T�E�J�Q�P�U���R�C�U���F�G���.�Q�I�P�Q�P���F�C�P�U���N�G�U���G�P�X�K�T�Q�P�U����
�4�G�O�Q�P�V�Q�P�U���R�N�W�V�µ�V���F�C�P�U���N�G���V�G�O�R�U���R�Q�W�T���V�T�Q�W�X�G�T���N�	�Q�T�K�I�P�K�P�G���F�G���E�G��
�P�Q�O����
 
�1�P���V�T�Q�W�X�G�����C�W�Z�������©�O�G�����G�V�������©�O�G���U�K�©�E�N�G���/�Q�W�N�K�I�P�Q�P����

�G�P�������������/�Q�N�K�I�P�K�P����
�G�P�������������/�W�N�G�I�P�Q�P����
�G�P�������������/�Q�N�G�K�I�P�Q�P����

�G�P�������������/�Q�N�G�P�F�K�P�Q���Q�W���/�Q�P�K�Q�P�Q����
 

�%�G�U���P�Q�O�U���R�T�Q�X�K�G�P�P�G�P�V���F�W���O�Q�V���N�C�V�K�P���/�1�.�+�0�7�/�����
�O�Q�N�K�P�K�Q���G�P��
�I�C�N�N�Q���T�Q�O�C�K�P�����S�W�K���U�K�I�P�K�H�K�G�����N�G���O�Q�W�N�K�P����
�X�G�P�C�P�V���F�G���O�Q�N�C�����N�C��
�O�G�W�N�G�������'�P���G�H�H�G�V�����C�W�������©�O�G���U�K�©�E�N�G�����K�N���[���C�X�C�K�V���U�W�T���N�C���0�Q�P�G�V�V�G��
�W�P���O�Q�W�N�K�P���¡���G�C�W���S�W�K���C�R�R�C�T�V�G�P�C�K�V���C�W���E�J�C�R�K�V�T�G���F�G���N�C���E�C�V�J�ª�F�T�C�N�G��
�F�G���5�G�P�N�K�U����
 
�#���E�G�V�V�G���ª�R�Q�S�W�G�����/�Q�P�K�Q�P�Q���
�P�Q�V�T�G���/�Q�P�V�N�Q�I�P�Q�P�����ª�V�C�K�V���F�ª�L�¡���W�P�G��
�R�C�T�Q�K�U�U�G���C�X�G�E���ª�I�N�K�U�G�����5�Q�P���R�Q�T�E�J�G���T�Q�O�C�P�����F�C�V�C�P�V���F�W�������©�O�G��
�U�K�©�E�N�G�����V�Q�W�L�Q�W�T�U���G�P���R�N�C�E�G���G�P���V�ª�O�Q�K�I�P�G����
�
�
�

��������������������� �
 

Nos Écoles 
 
A la rentrée, notre 
regroupement scolaire 
comptait 106 élèves : 22 
à la maternelle de    
Borest, 22 à Montlognon 
et 62 élèves à Fontaine-
Chaalis.  
19 enfants de 
Montlognon font partie de ce regroupement : 
2 vont à l'école de Borest, 1 à celle de Montlognon et 16 à  
Fontaine-Chaalis (5 élèves en CE1, 6 sont dans la classe 
de CE2/CM1 et 5 en CM2). 
 
Cette année, la fête des écoles aura lieu le vendredi 22 juin 
dans la cour de l'école de Borest. 
 

��������������������� �
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INSEE : Enquête Emploi en Continu 2012 

 
 
L'Institut National de la Statistique et des Études 
Économiques (INSEE) effectue depuis de nombreuses 
années tous les trimestres une enquête sur l'emploi, le 
chômage et l'inactivité. 
 
Cette enquête permet de déterminer combien de personnes 
ont un emploi, sont au chômage, ne travaillent pas ou sont 
retraités. C'est la seule source française permettant 
d'estimer le chômage selon les règles internationales en 
vigueur (au sens du bureau international du travail). Elle 
apporte également de nombreuses informations sur l'état et 
l'évolution du marché du travail et fournit des données 
originales sur les professions, l'activité des femmes ou des 
jeunes, sur la durée de travail, les emplois précaires. C'est 
enfin une source d'information très importante sur l'évolution 
des conditions de travail, des parcours professionnels et de 
la formation des personnes de 15 ans ou plus. 
 
À cet effet, tous les trimestres, 67 000 logements sont 
enquêtés, triés au hasard sur l'ensemble du territoire. Ils 
seront enquêtés six trimestres consécutifs, la première et la 
dernière enquête par visite au domicile des enquêtes, les 
enquêtes intermédiaires par téléphone. La participation des 
enquêtés est fondamentale, car elle détermine la qualité des 
résultats. 
 
Un(e) enquêteur(trice) pendra contact avec les enquêtés au 
cours des mois de mars, juin, septembre et décembre 2012. 
Il (elle) sera muni(e) d'une carte officielle l'accréditant. 
 
Les réponses resteront strictement anonymes et 
confidentielles. Elles ne serviront qu'à l'établisse ment 
de statistiques ; la loi en fait la plus stricte ob ligation. 
 
 
 
 
Info de la part de la CPAM de l'Oise  : 

 
- Vous avez entre 50 et 74 ans - 

Cancer colorectal : faites un geste pour 
votre santé, faites vous dépister ! 

 
Le cancer colorectal constitue la deuxième cause de décès 
en France. Pourtant, plus il est dépisté tôt, plus les chances 
de guérison sont importantes. 
 
Si vous avez entre 50 et 74 ans, vous pouvez bénéficier du 
dépistage organisé du cancer colorectal. 
Il s'agit d'un test simple et fiable à réaliser chez vous. Le 
test et sa lecture sont pris en charge à 100% par 
l'Assurance Maladie, sans avance de frais. 
 
Parlez-en à votre médecin traitant ou renseignez-vous 
auprès de : 
l'ADCASO (l'Association pour le Dépistage des CAncerS 
dans l'Oise) 
Tél : 03 44 95 33 20 
courriel : adcaso2@wanadoo.fr 
 
___________________________________________ 
 
S'exprimer dans l'Echo de Montlognon 
 

L'Echo de Montlognon dispose de modestes moyens mais 
fait son possible pour vous donner un maximum 
d'informations. 
 

Si vous souhaitez vous exprimer dans le bulletin Municipal, 
faire une information, mettre une annonce... n'hésitez-pas à 
nous contacter. 
 
 

L'Echo de Montlognon 
Chef de publication : Daniel Froment 
Rédactrice en chef :  Nathalie Vogt 
Contributions :           Valérie Jacqueau 
Impression :               RAPIDPLAN à Montataire 
 

CARNET 
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Mariage 
 

o Le 6 août 2011 
 Alain TELLIER et Christelle SÉVIGNÉ 
 

Le Conseil Municipal présente ses félicitations 
aux jeunes mariés 

 
 

Naissances 
 

o Le 31 janvier 2011, Baptiste LEVREZ à Senlis 
o Le 26 juin 2011, Rose TRACHE à Béthune 
o Le 30 août 2011, Victor MORIAMEZ à Paris 

 

Le Conseil Municipal présente ses félicitations 
aux heureux parents 

 
 

Décès 
 

o Le 16 juin 2011, Sylvain SAVIGNAT à Senlis 
o Le 27 août 2011, Françoise MOTHON  

 à Montlognon 
o Le 4 novembre 2011, Suzanne KLUGE 

 à Labruyère (Oise) 
 

Le Conseil Municipal renouvelle ses plus sincères 
condoléances aux proches des défunts 

 
 

Nouveaux arrivés 
 

o Mme REBUFFÉ-BARRAU 
2 route de Fontaine 

o M et Mme BOCQUILLON et leur fils Louis 
 22 rue Georges Marchal 

o M MORIAMEZ et Mme CHESNAIS et leur fils Victor 
17 rue Georges Marchal 

o M KMIECIK et Mme CHARLEMAGNE 
 11 Impasse de la Grenouillère 

o M MORICEAU et Mlle PAILLER 
 8 rue Geroges Marchal 

o Mlle DELAYEN 
 19 rue du Moulin 

o M et Mme KLEIN et leurs 3 enfants Pauline, 
Baudouin et Antoine, 3-5 rue du Moulin 

 

Soyez tous les bienvenus dans notre village ! 
 
 

 

La paroisse 
 

Tous les dimanches il y a une messe 
à la cathédrale de Senlis à 11h. 
 

En règle générale, il y a une messe 
pratiquement chaque semaine le 
samedi à 18H30 dans l'un des villages 
 
Pour plus d'informations appelez Laure Froment           (03 
44 54 25 23) ou Valérie Jacqueau (03 44 54 25 16) et 
surtout allez sur le site de la paroisse qui vous permettra de 
rencontrer nos prêtres et être au courant de  tout ce qui est 
proposé : 
www.paroissesaintrieul.org 
 

 

 

Infos pratiques 
 
 

PHARMACIES DE GARDE :   3237 
 
 

MÉDECIN DE GARDE :   03 44 60 01 60 
 
 

SMUR :   15 ou 03 44 53 00 03 
 
 

POMPIERS :   18 ou  03 44 60 76 40 
 
 

GENDARMERIE DE NANTEUIL  : 03 44 88 34 17 
 
 

SYNDICAT DES EAUX : 
 

Président :    Philippe MOQUET, Maire de Baron 
Secrétariat : 06 44 23 77 42 
                     (joignable tous les jours de la semaine) 
L'adresse postale et l'adresse e-mail sont celles de la mairie 
de Montlognon. 

COMMUNAUTÉ COEUR SUD OISE 
 

Adresse du siège :  
1 place de l'Église à 60810 OGNON 
 
Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi : 
de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
Contact par téléphone au 03.44.21.50.49, 
par fax au : 03.44.21.85.69 et 
par e-mail à contact@coeursudoise.fr  

Site internet : www.3cso.fr  

 
HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

 
 
 
 

 
 
 
 
      19, rue du Moulin 
  60300  MONTLOGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

·  Le mardi de 18h00 à 19h30 
·  Le samedi de 11h00 à 12h00 

 
 

Téléphone/Fax  : 03 44 54 21 78 
E-mail : mairiedemontlognon@wanadoo.fr 
Site internet : www.montlognon.fr 

 
 


